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AVIS D’APPEL PUBLIC A CANDIDATURES 
 

DELEGATION DU SERVICE PUBLIC DE DISTRIBUTION DE GAZ 
 

 
 
 
 
Identification de la collectivité délégante 
 
Syndicat intercommunal d'énergie du département de la Haute-Saône (SIED 70) 
 
Tél. : 03-84-77-00-00  –  Fax : 03-84-77-00-01 
 
 
Cadre de la consultation 
 
Appel à candidatures en vue de la remise d’offres pour une délégation de service public concernant le 
service de distribution de gaz sur la commune de Champagney, contrat de type concession, 
conformément aux articles L.1411-1 à L.1411-18 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 
 
Objet et caractéristiques essentielles de la convention envisagée : 
 
Avec un taux de croissance de la population de 2.33 % entre le 1er janvier 2011 et le 1er janvier 2013, 
la commune de Champagney comptent aujourd’hui 3784 habitants. Elle comporte une zone de 
desserte potentielle avec les usines GESTAMP et SOPROFEN.  
 
Le délégataire sera chargé : 

- de la construction puis l’exploitation du réseau. Le gaz fourni sera de type gaz combustible ; 

- des relations du service avec les usagers. 
 
La durée du contrat sera de 30 ans à compter de sa signature. 
 
 
Renseignements et pièces justificatives à produire 
 
Le candidat remettra un dossier permettant à la collectivité d’apprécier ses garanties professionnelles 
et financières et son aptitude à assurer l’égalité des usagers et la continuité du service public. Ce  
dossier comprendra les pièces suivantes : 
 

• Pièce 1 : une lettre de candidature : imprimé DC4/DC5 ou tout document équivalent ; 
 
• Pièce 2 : une description de l’entreprise : actionnariat, moyens financiers et en personnel, 

organisation interne, activités principales et accessoires, bilans et comptes de résultats 
des trois derniers exercices ; 

 
• Pièce 3 : les références du candidat en rapport avec le secteur concerné. En tout état de 

cause, le candidat pourra démontrer par d'autres références ou moyens son aptitude à 
être délégataire ; 

 
• Pièce 4 : les déclarations sur l'honneur justifiant que le candidat : 

- est en règle envers ses obligations fiscales et sociales ; 
- respecte les prescriptions des articles L.5212-1 à L.5212-5 du code du travail ; 
- n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières années d'une condamnation inscrite au 

bulletin n° 2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles aux articles L. 
8231-1, L.8241-1, L.8221-1, L8221-2, L.8221-3,L.8221-5,L ;8251-1 du code du travail ; 
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• Pièce 5 : les attestations d’assurances ; 
 

• Pièce n°6 : l’agrément du ministre chargé de l’énergie. 
 

 
Présentation des candidatures 
 
Les candidatures seront envoyées sous pli recommandé avec accusé de réception ou déposées 
contre récépissé au secrétariat du SIED 70 du lundi au vendredi de 9 h à 12 h et de 14 h à 17 h. 
 
Adresse postale : 

SIED 70  
20, avenue des Rives du Lac 

70000 Vaivre-et-Montoille 
 
 
L’enveloppe intérieure portera les mentions : « Candidature pour la DSP Gaz -  N’ouvrir qu’en 
commission ». 
 
 
Date limite de remise des candidatures 
 
Les candidatures devront être remises avant le ……….. à 12 heures. 
 
 
Renseignements complémentaires 
 
Pour tout renseignement complémentaire, les candidats pourront contacter : 
 

SIED 70  
M. Jean-Paul BARSOT 

Tél. : 03 84 77 00 00 
Fax : 03 84 77 00 01 

 
 
Date d’envoi du présent avis à la publication : …… 
 
 


